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Rapport 
de la Commission de l'économie chargée d'étudier la proposition 
de motion de Mmes et MM. Barbara Polla, Jean-Pierre Gardiol, 
Michel Balestra, Gilles Desplanches, Nelly Guichard et Marie-
Françoise de Tassigny pour le développement d'une économie 
de proximité équitable et transparente 

Rapport de M. Gilles Desplanches 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission de l'économie a consacré quatre séances, à savoir le 
23 octobre, le 6, 13, 20 novembre 2000, à l'étude de cette proposition de 
motion. 

Pour ces séances la commission a été successivement présidée par 
Mme Bolay et par Mme Ruegsegger. 

L'ont assisté dans ses travaux pour tout ou partie, M. Magnin, 
M. Goumaz, M. Berger, M. Folly, et Mme Byrne-Sutton du DEEE ainsi que 
M. Lamprecht, conseiller d'Etat. 

Les débats ont été retranscrits avec efficacité par M. Piccino, 
M. Constant. Que toutes ces personnes soient ici remerciées. 

La proposition de motion a pour objectif essentiel de développer et de 
valoriser l'économie dite « de proximité », cela par l'instauration d'un chèque 
emploi-service, valorisé par l'instauration d'un partenariat entre employeurs et 
employés. 
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Pour les auteurs de cette proposition de motion, il s'agit de valoriser le 

travail de proximité et, d'autre part, d'accroître fortement la transparence 
totale de ces emplois (abolition du travail au noir et du travail non déclaré). 

Pour cela les auteurs de la proposition estime important de créer un 
document appeler « chèque-emploi », ayant comme objectif de remplir le rôle 
d'un contrat de travail et d'une fiche de paie, permettant aux employés de 
bénéficier de prestations sociales, tout en simplifiant fortement le travail 
administratif de l'embauche et de l'emploi. 

Il est également précisé qu'une campagne d'encouragement doit être mise 
en place et que la possibilité de défalcation fiscale pourrait y contribuer. 
Conscients des problèmes techniques non négligeables que pose la mise en 
place d'un tel système, les motionnaires insistent sur le fait que seules la 
valorisation et la transparence des emplois de proximité permettront de lutter 
contre le travail au noir et le travail non déclaré. 

 
Audition de M. Darioli, chef du service de l'action sociale du Valais 

M. Darioli explique que les difficultés quant à l'utilisation et la mise en 
place de chèque-emploi viennent surtout de la complexité du système suisse 
et de sa disparité (le taux d'assurance est très variable selon les cantons). Il 
cite les exemples existants de mise en œuvre de ce chèque-emploi que sont le 
Valais, la France et l'Allemagne. 

M. Darioli cite les problèmes et les avantages rencontrés. 
– Un des problèmes majeurs rencontré par le chèque est le délai pour 

recevoir l'argent. Si l'emploi est régulier, cela ne pose pas de problème, 
s'il est ponctuel, une semaine d'attente est souvent trop longue. Une des 
solutions trouvées est que l'employeur paie le salaire net directement à 
l'employé et n'utilise le chèque que pour payer les charges sociales. Le 
gros défaut de ce système est qu'il crée une séparation entre le travail et 
l'assurance sociale. Il faut intégrer les personnes au plus vite dans le 
système d'assurance. Sinon, le chèque risque d'être utilisé uniquement en 
cas de problème et jeté si tout s'est bien passé. Il faut donc que l'annonce 
du paiement des charges soit faite avant le début du travail. 

– Un autre problème est que l'employeur sait combien il va payer net, mais 
pas quel sera le montant des charges sociales. Une solution est que 
l'employeur achète du salaire net. Par exemple, il paierait 1000 F de 
salaire net au prix de 1280 F ce qui inclurait les charges. Ainsi, il est 
possible de savoir, à l'avance, combien va coûter l'emploi de proximité.  
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– L'avantage est que, si les taxes sont payées à l'avance, de nombreuses 
lourdeurs administratives sont évitées. 
Aujourd'hui, l'expérimentation est restée à une taille de laboratoire ce qui 

fait que des changements sont encore possibles. Il existe cependant une 
demande pour des chèques adaptés à d'autres branches de l'économie ayant 
aussi des emplois très volatiles, comme l'agriculture et la construction. Il 
précise qu'ici se pose le problème de la concurrence avec les entreprises de 
travail temporaire.  

Un modèle de chèque est remis au commissaire (voir annexe 1). 
A la question d'un commissaire sur la travail réalisé sur le chèque-emploi 

au niveau fédéral, M. Darioli précise que l'analyse de la Confédération reste 
trop prudente et que la gestion du volet social dévolue aux caisses de 
compensation des cantons est trop compliquée, principalement par le fait que 
ce système s'adresse à des personnes peu habituées à l'administration. 
 
Audition de M. Thorel et de M. Andrey Roland, membres du bureau de 
CES 

M. Thorel raconte qu'il a réalisé, en 1995, un rapport sur l'emploi de 
proximité et sur le chèque-emploi service développé en France. Dans ce cas, 
même si le succès de la formule a fait sortir au grand jour beaucoup de 
travaux de petite nature, il y a eu peu de création d'emplois. De plus 
l'incitation fiscale a été pour une grande part dans le succès du chèque-emploi 
service, car lorsque cette incitation a diminué, le nombre d'utilisateurs a suivi. 
Cette diminution peut aussi être due à la reprise économique. 

Pour M. Thorel la nature des emplois de proximité est essentiellement un 
service aux personnes (femme de ménage, jeune fille au pair, jardinage…) La 
définition européenne dépeint le travail de proximité comme un travail à 
temps partiel, payé directement et non déclaré aux assurances sociales. Cette 
non-déclaration vient en majeure partie de la complexité administrative pour 
déclarer quelqu'un. La solution est donc de simplifier les démarches par un 
chèque.  

Le CES a, quant à lui, suivi la piste d'une solution simple, comme 
l'entreprise PRO qui est prête à fournir ce service. L'employeur serait chargé 
de payer le salaire net directement à son employé. Il serait ensuite débité des 
charges sociales sur la base d'une déclaration des heures réalisées. Le système 
centralisé permettrait de repérer les personnes gagnant plus de 24 000 F et de 
les taxer. Un problème est que ce système fonctionne sur le volontariat. Il 
n'existe aucune obligation de déclarer les heures de ses employés. 
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Ce système semble intéressant, car le travail au noir est estimé à 

30 milliards de francs par an. Ce qui place la Suisse en queue de classement 
des pays industrialisés pour le rapport entre le travail au noir et le produit 
intérieur. 

M. Andrey précise que l'idée du système est surtout de propulser les gens 
dans le monde du travail et non de créer des emplois. Les principales 
réticences sont en rapport avec le dégrèvement fiscal et la concurrence aux 
petites entreprises. Il faut donc cadrer le système en fonction du nombre 
d'heures de travail et du risque de deuxième emploi. Le chèque-emploi doit 
être un moyen de faire entrer les gens dans le marché du travail. Non pas de 
permettre aux travailleurs d'avoir plusieurs patrons. 

 
Audition de M. Ecuer, directeur du service de la main-d'œuvre étrangère 

Expliquant la problématique du travail au noir, il souligne deux notions : 
le défaut de permis de travail et le défaut de permis de séjour. Depuis 1998, 
1901 personnes ont été interpellées sans autorisation. Ce chiffre est juste une 
quantité. Il est impossible d'en déduire une quelconque statistique sur le 
travail au noir. Cela d'autant plus que le secteur du travail privé est très 
difficile à contrôler et que Genève est le seul canton à avoir un service 
spécialisé pour lutter contre ce phénomène. 
 
Audition de  M. Emmeneger,  directeur de la fondation Pro 

M. Emmenegger explique que PRO est une entreprise privée sociale, non 
subventionnée, qui emploie 160 personnes. Son objectif est la réinsertion 
professionnelle des personnes en marge du marché du travail et notamment 
des personnes handicapées. L'entreprise a évolué ces dernières années, en 
s'occupant de moins en moins des personnes handicapées physiques, car la 
médecine et la sécurité au travail ont fait d'énormes progrès. Cependant, la 
crise a créé une forte augmentation des handicaps psychiques, dus à une 
longue période sans activité professionnelle. C'est de ce constat qu'est née 
l'idée de « Propulsion ». Le chèque-emploi devrait aider à la réinsertion des 
chômeurs en fin de droit. 

L'idée de base est que l'employeur peut s'adresser à un employé 
directement et lui verser son salaire net. Il n'y a donc pas de système de 
chèque. Au préalable, l'employeur aura signé une charte fixant les règles qu'il 
devra respecter. Cette charte permettrait de régler au fur et à mesure les 
problèmes liés à chaque corps de métier. L'employeur recevrait ensuite 
annuellement un décompte des charges à payer. Ce décompte pourrait être 
accessible sur internet. 
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L'employeur sait à l'avance les charges qu'il va payer grâce à une tabelle 
qu'il recevra en même temps que la charte. Celle-ci dit combien il faut payer 
de charges pour un salaire donné. Les charges sont calquées sur l'expérience 
valaisanne Top Relais. Elles s'élèvent à environ 28%. 

Il précise pour finir que « Propulsion » n'aura pas de responsabilité dans 
les rapports de travail, et que Propulsion reste un projet. Des solutions 
administratives sont recherchées, notamment avec la SUVA, car les 
différents emplois ne peuvent pas être assurés de la même manière. 

Un commissaire demande quelle est la procédure au niveau fiscal. Il lui 
est répondu que l'employé reçoit un certificat de salaire et que c'est à lui 
ensuite de faire sa déclaration aux impôts. 

 
Audition de  M. Carlier, directeur de l'association astuce et efficace 

La fonction de cette association était de régler le problème du chômage 
dans la partie hors-agglomération de la région d'Annecy. Le chômage y était 
plus élevé qu'ailleurs. On a constaté que la plupart des chômeurs étaient des 
femmes et des personnes non-qualifiées. Un grand nombre des emplois 
destinés à ce groupe social étaient proche du travail au noir. 

En 1996, une étude de marché a prouvé la faisabilité du projet pour 
réduire le problème du chômage. Deux structures distinctes ont été créées. La 
première est une association intermédiaire qui emploie les personnes en 
grande difficulté. Elle met ces personnes à disposition des collectivités et des 
associations. La deuxième est une structure de travail dans des familles. Cette 
deuxième structure est ouverte à tous. Elle est choisie pour des raisons de 
flexibilité, mais pas pour des raisons de difficultés sociales. L'insertion dans 
le marché du travail a fonctionné pour environ 180 personnes. Mais 
aujourd'hui, avec la reprise, il devient difficile de trouver des personnes à 
placer. 

Pour la mise en place de ces deux structures, les milieux économiques ont 
été consultés. Actuellement, les premiers utilisateurs des services de 
l'association sont les petits artisans. Depuis peu, le nombre d'heures où les 
personnes peuvent travailler pour une entreprise a été limité par une loi. Cela 
provient d'une volonté administrative de restreindre les activités de « Astuces 
et Efficace » au travail familial. L'avantage pour les familles est l'incitation 
fiscale qui équivaut à 50 % du montant annuel déductible à concurrence de 
45 000 F français. 
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Audition de M. Olivier Brunner Patthey, responsable du chèque-emploi 
au niveau fédéral 

M. Brunner présente le projet fédéral. Celui-ci ne correspond pas au 
chèque-service français. Cette étude a été faite dans le cadre du paquet sur la 
lutte contre le travail au noir. 

Cette étude se base sur le constat que de nombreuses activités 
domestiques ne sont pas déclarées. La cible est le combat contre le travail au 
noir dans les ménages privés par des mesures d'incitation. En effet, les 
sanctions ne sont pas efficaces, car le contrôle est impossible. Les mesures 
prévues sont une simplification administrative et peut-être une incitation 
fiscale. 

Deux expertises ont été réalisées. Une première plutôt juridique et une 
autre distribuée aux commissaires. Le but de ce travail n'est pas d'encourager 
les emplois de proximité ni la réinsertion. Seules des facilitations admi-
nistratives sont prévues. Plusieurs variantes sont prévues dans ce but. 

La première variante est inspirée par le modèle français. L'employeur 
paye le salaire brut par chèque. Une entreprise déduit les charges et paie le 
salaire net à l'employé. L'avantage est que le salaire est payé uniquement si 
les charges sociales le sont. Les désavantages sont que le chèque est peu 
employé en Suisse et que l'introduction d'un acteur supplémentaire occa-
sionne des coûts. 

La deuxième variante prévoit que l'employeur paie le salaire net. Le rôle 
de l'office de paiement est restreint, mais il y a toujours un acteur 
supplémentaire. 

La troisième variante conserve le lien entre le paiement du salaire et des 
charges en éliminant l'office de paiement. La caisse de compensation 
calculerait la cotisation en fonction d'une quittance et payerait l'employé 
ensuite. Le désavantage est le temps de paiement. 

La quatrième variante est celle mise en consultation. Le salaire net est 
payé directement et une annonce à la caisse de compensation permet de 
prélever les charges sur le compte de l'employeur. Les avantages sont : un 
faible coût, pas de nouvel acteur, un mode de paiement moderne et peu 
d'adaptations législatives. Le désavantage est la difficulté pour l'employeur 
de calculer le salaire brut. La solution est une bonne information. Il y aurait 
aussi une inscription au préalable pour choisir un contrat avec une assurance 
accident. 
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A la question d'un commissaire qui s'inquiète des lourdeurs en 
comparaison avec le système Pro, ou que ce travail soit délégué au canton, 
M. Brunner précise qu'en France le coût administratif est pris en charge par 
l'Etat. Il souhaite une simplification générale. Il désire que le cœur du 
système soit national, en soulignant que le chèque s'adresse uniquement aux 
emplois à domicile. Le travail au noir à plein temps n'est pas concerné. 

 
Amendement et vote 

Suite aux différentes auditions et dans le but d'intégrer l'essence de la 
motion 1257 à celle-ci, les commissaires proposent les amendements 
suivants : 

La Présidente relit les trois invités: 
Le Grand Conseil invite le Conseil d'Etat 
1. à étudier la mise en place d'un système de chèque-emploi service ou toute 

autre mesure susceptible de faire ressortir tout ou partie du travail au 
noir, 

2. à étudier toute mesure incitative permettant d'assurer le succès d'une telle 
démarche, 

3. à étudier une extension favorisant les emplois dans les micro-entreprises. 
 
La Présidente propose de passer au vote des amendements de la 

motion 1279. 
 
La formulation ci-dessus est acceptée par: 

Pour 11 (3 L, 2 R, 2 PDC, 1 Ve, 3 S) 
Abstentions 2 (AdG) 
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Formulation et vote définitif  

Le Grand Conseil invite le Conseil d'Etat 
1. à étudier la mise en place d'un système de chèque-emploi service ou toute 

autre mesure susceptible de faire ressortir tout ou partie du travail au 
noir, 

2. à étudier toute mesure incitative permettant d'assurer le succès d'une telle 
démarche, 

3. à étudier une extension favorisant les emplois dans les micro-entreprises. 

 
A l'issu de ce vote les auteurs de la motion 1257 la retire. 
Une forte majorité de la commission vous propose donc, Mesdames et 

Messieurs les députés, d'accepter cette proposition de motion. 
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Proposition de motion 
(1279) 

pour le développement d'une économie de proximité équitable  
et transparente 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 
– le volume des activités dites de proximité et leur potentiel de 

développement ; 
– que l'ensemble de ces emplois doivent bénéficier des mécanismes et 

dispositifs de protection sociale ; 
– l'importance d'inciter les employeurs à déclarer l'ensemble des emplois de 

proximité ; 
– les propositions qui ont déjà été faites dans ce sens, notamment les 

motions 963, 984 et 1257, 
 
invite le Conseil d'Etat 
 
– à étudier la mise en place d'un système de chèque-emploi service ou toute 

autre mesure susceptible de faire ressortir tout ou partie du travail au 
noir ; 

– à étudier toute mesure incitative permettant d'assurer le succès d'une telle 
démarche ; 

– à étudier une extension favorisant les emplois dans les micro-entreprises. 
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Secrétariat du Grand Conseil 

Proposition présentée par les députés: 
Mmes et MM. Barbara Polla, Jean-Pierre Gardiol, 
Michel Balestra, Gilles Desplanches,  
Nelly Guichard et Marie-Françoise de Tassigny 

Date de dépôt: 13 avril 1999 
Papier 
 

M 1279 

Proposition de motion 
pour le développement d'une économie de proximité équitable  
et transparente 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 
– le volume des activités dites de proximité et leur potentiel de 

développement ; 
– que l'ensemble de ces emplois doivent bénéficier des mécanismes et 

dispositifs de protection sociale ; 
– l'importance d'inciter les employeurs à déclarer l'ensemble des emplois de 

proximité ; 
– les propositions qui ont déjà été faites dans ce sens, notamment les 

motions 963, 984 et 1257, 
 
invite le Conseil d'Etat 
 
à mettre en place un chèque emploi-service tel que proposé par le Conseil 
économique et social dans son rapport No 2 de décembre 1995 (Point 5.1, 
lettre A). 
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